
André GONNARD 
Formations/Perfectionnement Sécurité et Santé au Travail 

Points Forts de la Formation
✔ Formation condensée et ciblée sur les évolutions récentes 
✔ Approche réglementaire et pratique basée sur des études de cas 
✔ Intervention d’un spécialiste en gestion du risque plomb IPRP & CSPS
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SIRET: 502 499 718 00034 - APE: 7112B - TVA Intracommunautaire: FR5050249971800034

OBJECTIFS: 	
Permettre aux opérateurs de chantier d’acquérir les connaissances réglementaires, 
sanitaires et techniques relatives au risque plomb, et de savoir appliquer les 
procédures de prévention et de protection afin d’assurer leur sécurité et celle de 
l’environnement de travail lors d’interventions sur des matériaux ou surfaces 
contenant du plomb.

PUBLIC:	
Toute personne susceptible d’être exposée 
au risque plomb lors de ses interventions 
(BTP, maintenance, rénovation, second 
œuvre, patrimoine bâti, industrie).	

PRÉ-REQUIS:	
Être âgé de 18 ans minimum.	
Compréhension de la langue française.	
Disposer d’une aptitude médicale en cours 
de validité au poste de travail, ne faisant 
pas l’objet d’une contre-indication au port 
d’un appareil de protection respiratoire 
(arrêté du 23 février 2012).	
NOMBRE DE PERSONNES:	
6 mini à 12 maxi 	

DURÉE et PRIX par STAGIAIRE:	
7 heures (1 jour) 350,00€HT/stagiaire  	

LIEU:	
Formation en intra ou inter-entreprise	

OUTILS PÉDAGOGIQUES:	
Alternance exposés, échanges et mises en 
pratique.	
Exercices réalisés en conditions réelles sur 
chantier encadré (et non en plateforme 
technique).	
Supports : diaporama, vidéos, EPC/EPI 
réels, études de cas.	

VALIDATION:	
- Évaluation en continu des connaissances.	
- Évaluation formative sous forme de QCM.	
- Entretien avec le formateur.	
- Délivrance d’une attestation concourant 
au développement des connaissances.	
PROFIL de L’INTERVENANT:	

Formateur en Prévention des Risques 
Professionnels référencé OPPBTP/
Intervenant en Prévention des Risques 
Professionnels (n°21612119)/CSPS N1 C/R	

CONTACT: 	
André GONNARD	
2, rue du Perron 69600 OULLINS*	
04 72 16 27 58 / 06 25 54 23 00	
contact@agcprevention.com	
Accès PMR

PROGRAMME DE FORMATION

Partie 1 – Le risque plomb (théorie)	
Nature et propriétés du plomb.	
Le plomb et l’homme : mécanismes d’intoxication, effets sur la santé.	
Maladies professionnelles liées au plomb.	
Usages du plomb dans le bâtiment et l’industrie.	
Cadre réglementaire applicable (Code du travail R.4412-149 à R.4412-164, CREP, 
fiches d’exposition).	
Exercices d’application sur la réglementation et les procédures.	
Mesures d’hygiène individuelle et collective.	
Présentation des EPC et EPI.	
Partie 2 – Études de cas et mise en situation (pratique)	
Exercices de choix et d’utilisation des EPC et EPI adaptés.	
Prévention et mise en œuvre des obligations de repérage (CREP, diagnostics).	
Gestion des déchets : conditionnement, étiquetage, stockage, évacuation.	
Organisation d’un chantier avec risque plomb.	
Application pratique d’un mode opératoire.

Démonstration et manipulation des EPC/EPI.

Rédaction d’une notice d’information des salariés.

Conduite à tenir en cas de situation anormale ou d’urgence.


Formation Opérateur Plomb / Intervention à risque d’exposition au plomb	

(Code du travail Articles R.4412-149 à R4412-164) 	
( F.P.OP01) 1 jour  Form.AGC.025.F.P.OPE01

Evaluation des acquis :

Quiz de positionnement en début et fin de formation

Évaluation à chaud

Attestation de fin de stage remise à chaque participant

OBJECTIFS Pédagogiques 	
1- Identifier les risques liés à l’exposition au plomb et leurs effets sur la santé.	
2- Reconnaître les opérations spécifiques pouvant entraîner une libération de 
plomb.	
3 - Appliquer les mesures de prévention adaptées et respecter la réglementation.	
4 - Utiliser correctement les équipements de protection collective (EPC) et 
individuelle (EPI).	
5 - Organiser et sécuriser un chantier présentant un risque plomb.	
6 - Réagir de façon appropriée en cas de situation anormale ou d’urgence.	
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